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Département 
du Bas-Rhin 

 

--------- 

 
COMMUNE D'ECKBOLSHEIM 

 
 
 

PROCES-VERBAL 
des délibérations  

du Conseil municipal 
du 23 mai 2022 

 
 

  
  

Séance du lundi 23 mai 2022 à 20h,  
Salle du Conseil municipal d’Eckbolsheim 

 

Après convocation légale, sous la présidence de M. André LOBSTEIN, Maire 
 

  
Conseillers élus : 

29 
 

Présents (16 puis 17) : André LOBSTEIN, Isabelle HALB, Ghislain LEBEAU, 
Michèle MERLIN, Thierry ERNWEIN (à partir de la DCM 32/2022), Natalia 
GHESTEM, Guy SPEHNER, Marie-Isabelle CACHOT, Dominique RITLENG, 
Francis VOLK, Daniel EBERHARDT, Marie-Madeleine MATTHISS, Jean-Yves 
BRUCKMANN, Martine RUHLIN, Isabelle MERTZ, Emmanuelle DOCREMONT, 
Christian SCHWARTZ. 
 
Absents excusés (9 puis 8) : Thierry ERNWEIN (jusqu’à la DCM 31/2022 incluse), 
Yves BLOCH, Christine SCHIRRER, Patrick MOEBS, Brigitte VOGT, Leïla        
PARS TABAR, Jean-Marc WALDHEIM, Elodie BOUDAYA, Carine NICK. 
 
Absents non excusés (2) : Valérie LESSINGER, Jules DANTES 
 
Procurations (7) : Thierry ERNWEIN (jusqu’à la DCM 31/2022 incluse) à Ghislain 
LEBEAU, Yves BLOCH à Natalia GHESTEM, Christine SCHIRRER à Martine 
RUHLIN, Patrick MOEBS à Dominique RITLENG, Brigitte VOGT à Michèle 
MERLIN, Leïla PARS TABAR à Isabelle HALB, Carine NICK à Guy SPEHNER. 

 

Conseillers en fonction : 
27 
 

Conseillers présents : 
16 puis 17 

 
Conseillers absents : 

11 puis 10 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

N° OBJET 

/ Désignation du secrétaire de séance 

 DCM 27/2022 
Approbation du procès-verbal des délibérations de la séance ordinaire du Conseil 
municipal du 9 mars 2022 

DCM 28/2022 Centre de Gestion du Bas-Rhin : service intérim 

DCM 29/2022 Subventions : concours décorations de Noël 2021 

DCM 30/2022 
Rénovation et extension du gymnase Katia et Maurice Krafft, et construction d’une 
salle de gymnastique : subvention régionale 

DCM 31/2022 
Moulin à musique : tarifs 2022-2023, règlement intérieur et projet d’établissement 
2019-2024 

DCM 32/2022 Concession de service public : tarifs des accueils péri/extrascolaires 
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DCM 33/2022 Maison de la petite enfance : redevance 

DCM 34/2022 
Maison de la petite enfance – Renouvellement de la concession de service public : 
choix du concessionnaire 

DCM 35/2022 Taxe locale sur la publicité extérieure 

DCM 36/2022 
Actualisation de la convention constitutive du groupement de commande ouvert et 
pérenne (EMS) 

DCM 37/2022 Dénomination d’une nouvelle voie 

DCM 38/2022 Servitude de passage 

/ Questions orales 

/ Informations au titre des délégations données au Maire 

/ Informations de la municipalité 

 
 
M. le Maire André LOBSTEIN ouvre la séance du Conseil municipal à 20h02.  
 
Sur proposition de M. le Maire, Mme Michèle MERLIN est désignée secrétaire de séance à 
l’unanimité. 
 
M. le Maire prend la parole : « Avant d’entamer l’ordre du jour, je vous propose de prendre un 
instant pour honorer la mémoire de M. René FREISZ qui nous a quittés le 24 avril 2022.  
René était Conseiller municipal depuis 2014 et il œuvrait avec nous tous pour le bien de la 
commune d’Eckbolsheim à laquelle il était très attaché.  
Pour lui rendre un hommage mérité, je vous demande de bien vouloir vous lever et de 
respecter une minute de silence. 
 
Les conseillers observent la minute de silence en hommage à M. René FREISZ. 
 
Les procurations sont lues et l’appel nominatif des conseillers est fait.  
La démission de M. Vincent LECLERC est annoncée. 
 
M. le Maire passe au point DCM 27/2022 de l’ordre du jour.  
 
 
 
DCM 27/2022 
 

 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE 

ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MARS 2022 
 

 
 

M. Francis VOLK, absent lors de la séance du 09 mars 2022, souhaite préciser qu’il approuve 
les investissements qui seront réalisés mais déplore l’augmentation de la taxe foncière. Pour 
lui, « on aurait pu en échapper ».  
 

Mme Isabelle HALB rappelle que l’augmentation de la taxe est liée aux importants 
investissements à venir. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (23) 
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DCM 28/2022 
 

 
CENTRE DE GESTION DU BAS-RHIN : SERVICE INTERIM 
 

 
 
Le Centre de Gestion du Bas-Rhin propose aux collectivités de mettre à leur disposition des 
collaborateurs temporaires pour faire face à leurs besoins : 

- de remplacement ; 
- de recours à des collaborateurs temporaires ; 
- d'expertise. 

 

Pour faire face à ces demandes, le Centre de Gestion recrute des travailleurs temporaires de 
catégorie A, B et C, l’ensemble des métiers de la fonction publique étant potentiellement 
couverts. 
 

La commune peut faire face à des absences (ex : agents en arrêt maladie) voire des difficultés 
de recrutement. 
 

C’est la raison pour laquelle il est proposé d’adhérer au service proposé par le CDG 67 relatif 
à des missions d’intérim, sans préjuger à ce stade que la démarche débouche sur un 
recrutement. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
 

Vu les nécessités de pallier le cas échéant aux absences momentanées d’agents municipaux, 
ou de faire face à des accroissements temporaires d’activité ; 
 

Considérant que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin 
propose un service d’intérim public en mettant à disposition des agents contractuels auprès 
des collectivités et établissements publics bas-rhinois ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Autorise le Maire à faire appel, en tant que de besoin, au service intérim du CDG 67, en 
fonction des nécessités de services ; 
 

Autorise le Maire ou son représentant à signer la convention cadre puis toute convention de 
mise à disposition d’un agent du service intérim avec Monsieur le Président du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin ainsi que les documents y afférents. 
 
 
Annexe : 

- convention-cadre 
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ADOPTE A L’UNANIMITE (23) 
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DCM 29/2022 
 

 
SUBVENTIONS : CONCOURS DECORATIONS DE NOEL 2021 
 

 
 
La commune, par l’intermédiaire des agents des services techniques, décore pour les fêtes de 
fin d’année les rues d’Eckbolsheim grâce à des illuminations destinées à rendre plus 
chaleureuses les voies communales et certains bâtiments publics pour participer à l’esprit de 
Noël.  
 

Il est de tradition d’inviter la population à participer à cet embellissement d’Eckbolsheim durant 
la période hivernale, comme c’est le cas en été avec le fleurissement.  
 

Aussi, pour encourager les habitants à participer en décorant leur domicile ou leur jardin, un 
concours est organisé chaque année et a fait son retour après la période de crise liée à la 
COVID.   
Intitulé « Illuminons nos cœurs et nos rues pour Noël 2021 », il a permis de valoriser ces efforts 
tout en incitant le plus grand nombre d’habitants à y prendre part.  
 

Ce concours était ouvert sur inscription à l’ensemble de la population, répartie en plusieurs 
catégories. 
 

Il convient désormais de délibérer pour attribuer individuellement une subvention eu égard au 
classement des participants. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Considérant l’intérêt local de cette démarche ; 
 

Fixe les prix du concours communal de décorations de Noël 2021 tels qu’ils sont détaillés ci-
après et d’attribuer les subventions y afférentes (en euros) : 
 

MAISONS AVEC JARDIN 2021 

Titre Nom Prénom Adresse Prix  

M. HUNSINGER Gérard 37 rue   de la Chênaie 1er prix  
75 

Mme et M. GRASSER Suzanne et Francis 16 rue du Chanvre 1er prix  
75 

Mme MULLER Gabrielle 39 rue   de la Chênaie 1er prix  
75 

Mme SUSS Sandrine 33 rue   des Tisserands 1er prix  
75 

Mme KOPP Marie-Lise 6 rue  du Chanvre 2e prix 
60 

Mme PLAS Isabelle 87 avenue du Général de Gaulle 2e prix 
60 

M. REMY Patrick 77 avenue du Général de Gaulle 2e prix 
60 

Mme POUCHIN Isabelle 31 rue   des Tisserands 2e prix 
60 

Mme et M. VERSCHUURE Dominique et Christian 89 avenue du Général de Gaulle 2e prix 
60 

M.  DORFFER Bernard 5 rue  des Erables 2e prix 
60 
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Mme JANTET Gérard 21 rue du Chanvre 2e prix 
60 

Mme DREYER Carine 11 rue d'Andlau 3e prix 
45 

Mme PICARD Christiane 4 rue du Chanvre 3e prix 
45 

Mme BOHNERT Frieda 9 rue   de la Chênaie 3e prix 
45 

Mme PASCAL Sylvie 19 rue   des Jardins 3e prix 
45 

Mme GERARD Liliane 17 rue des Jardins 3e prix 
45 

M.  FRIANT Gérard 6 rue des Cygnes 3e prix 
45 

M. BIRRY Claude 72 rue  du Lac 3e prix 
45 

Mme SCHWARZ Michèle 21A rue  des Cerises 4e prix 
30 

M. JÉRÔME François 15 rue   des Jardins 4e prix 
30 

Mme BONNET Martine 43 rue   des Jardins 4e prix 
30 

M.  WALTHER Jean 35 rue de la Chênaie 4e prix 
30 

M. WALDER Maxime 2 rue Krontal 4e prix 
30 

      Total : 1185 

        
MAISONS SANS JARDIN 2021 

Titre Nom Prénom Adresse Prix 

Mme CLOUP Françoise 41 rue rue de la Chênaie 1er prix 
75 

Mme HOFMANN Yolande 4 rue rue Chrétien Prieur 2e prix 
60 

      Total : 135 

        
APPARTEMENTS 2021 

Titre Nom Prénom Adresse Prix 

Mme AMBROSINO Brigitte 7 rue rue du Sureau 1er prix 
75 

M.  DELAUTRE Robert 5 rue  rue des Perdrix 1er prix 
75 

M. WESTERMEYER Paul 18B rue rue des Champs 2e prix 
60 

M.  TILLIE FILSER Suzanne 18 impasse des Horticulteurs 2e prix 
60 

Mme NOPPER Anne-Catherine 16 impasse des Horticulteurs 2e prix 
60 

Mme PASCAL Joanny 11 rue  rue de la Chênaie 2e prix 
60 

M.  NONCLERCQ Didier 14 rue rue de la Tuilerie 2e prix 
60 

M.  HOLWECK Jean-Pierre 14 rue rue de la Tuilerie 2e prix 
60 

Mme FOLTZER Elisabeth 12 rue   rue des Jardins 2e prix 
60 

      
Total : 570 

      
 

 
      Total : 1890 
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Ces dépenses seront inscrites à l’article 6574 « subvention de fonctionnement » (chapitre 65). 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (23) 
 

 
 
DCM 30/2022 
 

 
RENOVATION ET EXTENSION DU GYMNASE KATIA ET MAURICE KRAFFT, ET 

CONSTRUCTION D’UNE SALLE DE GYMNASTIQUE : SUBVENTION REGIONALE 
 

 
 
Par délibération n° 03/2022 du 27.01.2022, le Conseil municipal avait approuvé l’avant-
projet de rénovation et d’extension du gymnase Katia et Maurice Krafft, et approuvé le plan de 
financement prévisionnel de l’opération : 
 

Dépenses (HT) Recettes 
 

Travaux 2 653 272,00 € EMS 840 000,00 €  

Programme et concours 8 100,00 € CeA 976 609,68 €  

Etudes diverses 23 949,70 € DETR (DSIL) 787 682,80 €  

MOE 314 552,64 € 
Région Grand Est / 
Climaxion ? 

 

Contrôle technique et SPS 10 789,50 € Fonds européens ?  

Assurances 30 000,00 € Commune 651 073,12 €  

Publicité 5 000,00 €      

Révision prix travaux 78 638,16 €      

Tolérance ouverture plis 131 063,60 €      

         

Total (HT) 3 255 365,60 €           3 255 365,60    

 

De même, par délibération n° 04/2022 du 27.01.2022, le Conseil municipal avait approuvé 
l’avant-projet de construction d’une salle de gymnastique et approuvé le plan de financement 
prévisionnel y afférent : 
 

Dépenses (HT) Recettes 
 

Travaux 3 012 487,00 € CeA 973 390,32 €  

Programme et concours 33 820,00 € DSIL (DETR) 1 519 005,39 €  

MOE 455 618,02 € Région Grand Est 200 000,00 €  

Contrôle technique et SPS 10 789,50 € Fonds européens ?  

Etudes 10 000,00 € Commune 1 105 117,77 €  

Assurances 30 000,00 €      

Publicité 5 000,00 €      

Révision prix travaux 89 924,61 €      

Tolérance ouverture plis 149 874,35 €      

         

Total (HT) 3 797 513,48 €            3 797 513,48    
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Ces plans de financement incluaient ainsi plusieurs subventions possibles : EMS dans le cadre 
du transfert du gymnase existant, CeA pour accompagner le projet de nouveau collège, 
dotations de l’Etat (DETR / DSIL) ou encore Région Grand Est. 
Celle-ci est susceptible d’intervenir à plusieurs titres : dispositifs régionaux en faveur de 
l’aménagement du territoire, Climaxion, fonds européens… 
 

La formulation selon laquelle le Conseil municipal autorise le Maire ou son représentant à 
initier les demandes de subventions auprès des financeurs publics doit être précisée au niveau 
régional pour la bonne instruction du dossier dans le cadre du dispositif de soutien à 
l’amélioration du cadre de vie et des services de proximité. 
 

Aussi il est proposé de solliciter expressément l’aide régionale au titre du dispositif de soutien 
à l’amélioration du cadre de vie et des services de proximité pour un montant de 200 000 € : 
 

Dépenses (HT) Recettes 
 

Travaux 5 665 759,00 € EMS 840 000,00 €  

Programme et concours 41 920,00 € CeA 1 950 000,00 €  

MOE 770 170,66 € DETR / DSIL 2 306 688,19 €  

Contrôle technique et SPS 21 579,00 € Région Grand Est 200 000 €  

Etudes 33 949,70 € Climaxion ?  

Assurances 60 000,00 € Fonds européens ?  

Publicité 10 000,00 € Commune 1 756 190,89 €  

Révision prix travaux 168 562,77 €      

Tolérance ouverture plis 280 937,95 €      

         

Total (HT) 7 052 879,08 €       7 052 879,08     

 

A titre d’information, la commune est dans l’attente des décisions relatives aux dotations de 
l’Etat (qui seront inférieures aux montants maximum demandés), a initié les démarches dans 
le cadre du dispositif Climaxion et s’est manifestée par une lettre d’intention dans l’attente de 
la validation des programmes structurels européens et d’une éventuelle éligibilité. 
 

La part communale, constituée de fonds inscrits au budget qui seront complétés par un 
emprunt bancaire, augmentera mécaniquement et sera supérieure à 20%. 
 

____________________________________ 
 

 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Considérant la nécessité de solliciter des subventions pour équilibrer les plans de 
financement; 
 

Considérant la pertinence de solliciter le soutien de la Région Grand Est ; 
 

Vu l’avant-projet et le coût prévisionnel de la rénovation et de l’extension du gymnase Katia et 
Maurice Krafft ; 
 

Vu l’avant-projet et le coût prévisionnel de la construction d’une salle de gymnastique accolée; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
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Sollicite le soutien de la Région Grand Est pour le projet de restructuration et d’extension du 
complexe sportif Katia et Maurice Krafft au titre du dispositif de soutien à l’amélioration du 
cadre de vie et des services de proximité. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (23) 
 
 
 
DCM 31/2022 
 

 
MOULIN A MUSIQUE : TARIFS 2022-2023, REGLEMENT INTERIEUR ET 

PROJET D’ETABLISSEMENT 2019-2024 
 

 
 

1. Tarifs 2022-2023 
 

Comme chaque année, il est demandé à l’assemblée délibérante de fixer les tarifs du Moulin 
à Musique d’Eckbolsheim pour la rentrée à venir, et il est proposé en l’espèce une hausse des 
tarifs en lien avec le contexte économique et l’inflation. Il est toutefois proposé de la limiter à 
+ 2%. 
Pour simplifier les paiements, il est également proposé d’arrondir désormais aux cinquante 
centimes ou à l’euro supérieurs. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2121-29 ; 
 

Considérant la nécessité de fixer les tarifs pour la prochaine rentrée ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Vote les tarifs joints en annexe pour l’année 2022-2023 du Moulin à musique. 
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ADOPTE A L’UNANIMITE (23) 

 
 

2. Règlement intérieur 
 
Le fonctionnement de l’école de musique est régi par un règlement intérieur qui relève de la 
compétence du Conseil municipal. 
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Ce règlement doit continuellement s’adapter à l’évolution des besoins et des contraintes 
règlementaires, tout en permettant une organisation optimale du service. 
 

Si sa précédente mise à jour avait permis de formaliser l’ouverture de cours de danse hip-hop 
et le paiement par virement à compter de la prochaine rentrée, il s’agit en l’espèce de 
modifications formelles.  
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2121-29 ; 
 

Considérant la pertinence de mettre à jour le règlement intérieur du Moulin à Musique ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Adopte le nouveau règlement intérieur de l’école municipale de musique proposé ci-après : 
 
 
Règlement intérieur : 
 

Le Moulin à Musique - Eckbolsheim 
42 rue de l'Eglise 67201 Eckbolsheim - 07 71 70 38 62 – ecoledemusique@eckbolsheim.com 

 
REGLEMENT INTERIEUR 

 
Le Moulin à Musique, école municipale de musique d'Eckbolsheim, est une institution publique de la commune 
qui dispense des cours d'éveil musical, de formation musicale, instrumentaux, des ateliers de pratique collective 
et de la danse. Agréée dans le cadre du Schéma de Développement des Pratiques Artistiques applicable sur le 
territoire du Bas-Rhin, l’école participe à l'activité culturelle de la Cité. 
 

CHAPITRE 1 - ORGANISATION DE L'ECOLE 

 

1.1 L’école est ouverte aux enfants à partir de 4 ans pour la pratique de la musique, 3 ans pour l’éveil danse 
ainsi qu'aux adultes, même débutants et sans limite d'âge. 

 

1.2 Les cours d'éveil musical, de formation musicale et de danse sont collectifs.  
Durée hebdomadaire des cours d’éveil musical : 1h  
Durée hebdomadaire des cours de formation musicale : 1h30 
Durée hebdomadaire des cours de danse : 45, 60 ou 75 minutes en fonction du groupe d’âge. 

 

1.3 Les cours de formation musicale sont obligatoires pour tous les élèves de classes instrumentales (sauf pour 
ceux ayant validé leur premier cycle de formation musicale, les adolescents à partir de 14 ans et les adultes). 

 

1.4 Les cours instrumentaux sont individuels et d'une durée hebdomadaire de 30, 45 ou 60 minutes en fonction 
du cycle. 

 

1.5 Les ateliers de pratique collective instrumentale : ensembles, classe de jazz, improvisation et chorale sont 
conseillés et non facturés en sus pour les élèves pratiquant une autre activité musicale au sein de l'école. 
Ces ateliers sont ouverts aux personnes non inscrites aux cours de solfège et de pratique instrumentale, 
moyennant la tarification en vigueur. 

 

1.6 Les horaires des cours et ateliers sont fixés en début d'année scolaire. 
 

1.7 L'écolage comprend un minimum de 30 cours par année. Les dates de début et de fin des cours sont précisées 
lors de chaque rentrée scolaire. L’école reste ouverte durant les vacances scolaires afin d’offrir notamment, 
une palette de stages ou d’activités liées aux projets en cours. 
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1.8 En cas de résiliation de l'inscription durant l'année scolaire, une lettre devra être adressée à Monsieur 
le Maire, avant le 15 décembre pour le deuxième trimestre, qui débute le 1er janvier et avant le 15 mars 
pour le troisième trimestre, qui débute le 1er avril. 
Seuls les changements signalés par écrit et dans les délais précités seront pris en compte. 

 

CHAPITRE 2 - DROITS D'ECOLAGE 

 

2.1 Le montant des tarifs d'écolage est voté par le Conseil municipal. 
 

2.2 L'écolage est à régler auprès de l’agent communal régisseur (tout comme les sorties payantes le cas 
échéant). 
Il est dû en entier et payable en une fois lors de l’inscription ou par trimestre.  
Chaque trimestre commencé est dû intégralement : le premier trimestre est à régler lors de l’inscription, le 
2e trimestre entre le 1er et le 31 janvier, et le 3e trimestre entre le 1er et le 30 avril. 
L’inscription ne sera considérée comme effective, qu’une fois l’écolage payé. 
 

Le paiement se fait par virement bancaire. A défaut, restent possibles le chèque libellé à l’ordre du Trésor 
Public ou l’espèce, uniquement auprès de l’agent régisseur en mains propres avec remise de reçu. 

 

2.3 En cas de non-paiement des droits d’inscription dans les délais mentionnés ci-dessus, un courrier de relance 
amiable sera adressé à l’élève ou son représentant légal lui demandant de régulariser sa situation. Sans suite 
donnée à ce courrier dans un délai de quinze jours, une procédure de recouvrement sera enclenchée auprès 
de la Trésorerie. Dans le cadre de cette procédure, il sera procédé à la radiation de l’élève. Avant toute 
reprise des cours, le paiement de la dette devra être justifié.  

 

2.4 Le matériel d'enseignement (instrument et manuel, tenue de danse) est à la charge des familles. 
 

CHAPITRE 3 – ASSURANCE 

 

3.1 Une attestation d’assurance est à fournir lors de l’inscription. Les parents des élèves mineurs doivent assurer 
la couverture des enfants inscrits par une assurance valable pour les activités extrascolaires. Une assurance 
couvrant le risque de dommage causé par l’enfant (responsabilité civile) et le dommage dont il pourrait être 
victime (garantie personnelle dommages corporels) est obligatoire. 

 

CHAPITRE 4 - ABSENCES  

 

4.1 L'élève est tenu d'assister régulièrement aux cours et s'engage à participer aux auditions, concerts et 
représentations de l'école de musique. 

 

4.2 Toute absence devra être justifiée par une lettre d'excuse signée par les parents lors de la prochaine entrée 
en cours.  

 

4.3 En cas d'absence d'un élève, même signalée, le professeur n'est pas tenu de reporter le cours. 
 

4.4 En cas de maladie prolongée d'un élève, l'école examinera le cas et statuera sur les suites à donner. 
 

4.5 En cas d'absence ponctuelle d'un professeur (sauf en cas de maladie), l'école de musique est tenue de 
remplacer les cours manquants. 

 

4.6 L'école se charge de prévenir les parents en cas d'absence ponctuelle d'un professeur par voie d'affichage, 
par téléphone ou par mail. 

 

4.7 En cas d'absence prolongée d'un professeur, l'école de musique s'engage à assurer le remplacement du 
professeur dans les plus brefs délais. 

 

4.8 Le professeur doit tenir à jour le carnet de présence de l’élève et doit signaler à la direction de l’école 
toute absence non justifiée. 

 

CHAPITRE 5 – SÉCURITÉ 

5.1 Il est demandé aux parents d'accompagner les jeunes élèves sur le lieu de cours et de s'assurer de la présence 
du professeur. En cas de crise sanitaire, les consignes seront données en fonction des protocoles sanitaires 
nationaux et préfectoraux. La gestion des cours sera adaptée au contexte. Les familles seront informées de 
la procédure à suivre. 
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5.2 Il est strictement interdit de pénétrer en voiture dans l’impasse conduisant à l’école, pour la dépose de son 
enfant. La dépose de gros matériel (batterie) est autorisée. 

 

5.3 Le parc à vélos pour les élèves de l’école est situé à l’avant du bâtiment.  
 

5.4 Aucun élève n’a le droit d’être seul dans une salle de cours. 
 

5.5 Une fois par an, l’équipe pédagogique organise un exercice d’évacuation afin d’optimiser au mieux la 
sécurité. Les professeurs devront avoir sur eux le carnet de présence afin de pouvoir vérifier la présence de 
tous les élèves. 

 

CHAPITRE 6 - COMMUNICATION  

6.1 Une rencontre est organisée au début de chaque année pour expliquer le fonctionnement de l'école. 
 

6.2 La direction assure une permanence et peut rencontrer les parents qui le souhaitent. Les horaires de 
permanence seront communiqués en début d'année scolaire. 

 

6.3 Les parents sont informés des auditions et des manifestations exceptionnelles. 
 
 

    Eckbolsheim, le    
Le Maire, André LOBSTEIN 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (23) 
 
 

3. Projet d’établissement 2019-2024 
 
Par délibération du 24 juin 2019, le Conseil municipal avait adopté le projet d’établissement 
2019-2024. 
 

Pour mémoire, l’école municipale de musique assume une mission première de formation à la 
pratique artistique allant de pair avec une mission de développement culturel local. 
 

Lieu d’enseignements, de transmission de savoirs et compétences, le Moulin à musique est 
aussi lieu de pratiques, de projets et de culture. 
 

A cette fin, le projet d’établissement définit l’identité de l’école, ses grands principes de 
fonctionnement et ses objectifs prioritaires.  
Il exprime et fixe les choix pédagogiques et la politique éducative, artistique et culturelle de 
l’établissement.  
 

Elaboré par les différents partenaires et acteurs de l’école, il sert à exprimer la volonté 
collective et à assurer la cohérence des actions avec les valeurs et le contexte du Moulin à 
musique à Eckbolsheim. 
 

Il ne s’agit en l’espèce pas de proposer un nouveau projet, mais d’amender celui en cours en 
lien avec certaines mises à jour (ex : évolution statutaire du Département). 
 

____________________________________ 
 
Mme Natalia GHESTEM confirme à M. Christian SCHWARTZ que l’augmentation de 2% 
porte bien sur l’ensemble des tarifs. 
 

M. Christian SCHWARTZ demande pourquoi l’augmentation est de 2%. 
 

Mme Natalia GHESTEM précise que pour répondre à l’augmentation des coûts de gestion 
comme par exemple l’entretien des locaux, une hausse d’1% appliquée les années 
précédentes, n’aurait pas été suffisante. 
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Mme Isabelle HALB précise que, pour continuer de rendre attractif l’école de musique pour 
les familles, la municipalité n’a pas souhaité aller jusqu’au taux de 3,5 %, taux de l’inflation. 
 

____________________________________ 
 

 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2121-29 ; 
 

Considérant la pertinence de mettre à jour le projet d’établissement ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Amende le projet d’établissement de l’école municipale de musique proposé en annexe. 
 
 
Projet d’établissement : 
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DCM 32/2022 
 

 
CONCESSION DE SERVICE PUBLIC : TARIFS DES ACCUEILS 

PERI/EXTRASCOLAIRES 
 

 
 
Par délibération du 6 juillet 2020 (DCM n° 57/2020), le Conseil municipal avait approuvé le 
choix de l’AGES comme gestionnaire des services d’accueil péri/extrascolaires et jeunesse 
pour une durée de cinq ans du 1er septembre 2020 au 31 août 2025 et approuvé, outre le 
compte d’exploitation prévisionnel, le contrat de concession à signer entre la commune et le 
nouveau gestionnaire. 
 

Ainsi, en accord avec la politique éducative de la Ville, l’AGES exploite les services dont la 
gestion lui est concédée. L’association assume le risque lié à l’exploitation de ces services, à 
ses frais, en respectant toutes les clauses, charges et obligations du contrat de concession.  
 

En contrepartie de ses obligations, l’AGES perçoit directement les recettes, dont notamment 
la participation de la commune au titre du fonctionnement, celle de la Caisse d’Allocations 
Familiales et bien sûr les participations des familles usagers du service public. 
 

Si le règlement intérieur relève désormais du gestionnaire, et donc de l’AGES, la fixation des 
tarifs est de la compétence du Conseil municipal et il est proposé, eu égard au contexte 
économique et de l’inflation, de les actualiser, avec une hausse de 3,5 %. 
 

Pour mémoire, le tarif du repas proposé à la cantine correspond au prix coûtant du repas 
pratiqué par le fournisseur choisi. Il s’ajoute alors au coût de l’accueil indiqué dans la grille 
tarifaire. 
 

____________________________________ 
 
Mme Marie-Isabelle CACHOT confirme à M. Francis VOLK que l’augmentation des 3,5% 
s’applique bien sur l’ensemble de la grille tarifaire. 
 

____________________________________ 
 

 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu la délibération n° 57/2020 du 6 juillet 2020 ; 
 

Vu la concession de service public des services péri et extrascolaires et le contrat y afférent ; 
 

Considérant la pertinence d’actualiser les tarifs pour l’accueil périscolaire et de loisirs ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Décide de voter une augmentation de 3,5 % et les tarifs ci-après annexés à compter du 1er 
septembre 2022. 
 
 
Annexe : 

- Grille tarifaire 
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DCM 33/2022 
 

 
MAISON DE LA PETITE ENFANCE : REDEVANCE  
 

 
 
Située au 68 avenue du Général de Gaulle, la Maison de la petite enfance d’Eckbolsheim est 
propriété de la commune d’Eckbolsheim, affectée à une mission de service public (l’accueil 
collectif de la petite enfance) dans le cadre d’une concession de la gestion et de l’exploitation. 
 

Dans le cadre du précédent contrat, la commune avait fixé une redevance mensuelle de 1 000 
€ due par le gestionnaire occupant, titulaire de la concession de service public, pour l’utilisation 
des locaux et du terrain. 
 

A l’approche de l’échéance de l’actuelle concession et en vue de son renouvellement, il est 
nécessaire de formaliser à nouveau cette redevance, étant précisé que les candidats à la 
concession l’avaient tous intégrée dans le compte prévisionnel d’exploitation et le bilan 
financier annuel. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 

Vu la délibération du Conseil municipal du 29 novembre 2021 approuvant le principe du 
renouvellement de la concession de service public sous forme d’affermage ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Décide de fixer à 1 000 € par mois soit 12 000 € par an le montant de la redevance due en 
contrepartie de la mise à disposition des locaux de la Maison de la petite enfance (n° 68 
avenue du Général de Gaulle) ; 
 

Décide que cette redevance sera due annuellement au premier trimestre de l’année N avant 
le 31 mars pour les années 2023, 2024, 2025 et 2026. 
Elle sera due en septembre 2022 pour la période allant d’août à décembre 2022. 
Elle sera due au premier trimestre 2027 pour la période allant de janvier à juillet 2027. 
 
Elle sera révisée chaque année en fonction du dernier indice trimestriel du coût de la 
construction (ICC) publié par l’INSEE rapporté au même indice de l’année N-1. 
 

Les recettes correspondantes seront inscrites au budget communal au chapitre 75 article 757. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (23) 
 

 
 
DCM 34/2022 
 

 
MAISON DE LA PETITE ENFANCE - RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION 

DE SERVICE PUBLIC : CHOIX DU CONCESSIONNAIRE  
 

 
 
La Ville d’Eckbolsheim mène une politique volontariste en matière de développement des 
modes d’accueil collectif autant pour les enfants de 0 à 3 ans (crèche multi accueil) que pour 
les enfants scolarisés (accueils périscolaire et de loisirs) permettant ainsi aux familles de mieux 
concilier vie professionnelle et vie familiale.  
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L’égal accès de toutes les familles à tous les services, même les plus fragilisées, est une 
préoccupation permanente de la commune dans la mise en œuvre de cette politique.  
 

Dans cette même perspective, l’accueil familial bénéficie du soutien du Relais Petite Enfance 
mis en place par la commune pour accompagner les familles. 
 

L’accueil collectif des enfants à partir de 10 semaines se fait à la Maison de la petite enfance, 
ouverte au printemps 2011. 
 

La gestion de cette structure d’une capacité de 60 places avait été confiée à un délégataire de 
service public par délibération du Conseil municipal en juin 2010 au terme d’une procédure de 
mise en concurrence, qui avait été renouvelée en septembre 2015 pour une durée de 7 ans. 
 

Le contrat de concession de service public alors conclu avec People&baby arrive à échéance 
le 31 juillet 2022 prochain.  
  
Cette concession de service public est mise en œuvre avec un objectif prioritaire d’atteinte 
d’une haute qualité de service public grâce à une évaluation régulière, tant pour ce qui 
concerne l’accueil de l’enfant que la relation avec sa famille. 
 

Après consultation du Comité technique (avis favorable des représentants du personnel et des 
représentants de la collectivité le 27 septembre 2021), le Conseil municipal avait décidé par 
délibération du 29 novembre 2021 de conserver ce mode de gestion et de relancer une 
nouvelle procédure de concession de service public par voie d’affermage pour une durée de 
5 ans, du 1er août 2022 au 31 juillet 2027.  
 

Aussi la Ville avait lancé un avis d’appel public à la concurrence  
 publié dans :  

- le Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics (BOAMP) du 16.12.2021 au 
21.02.2022  
- le Journal Officiel de l’Union Européenne (JOUE) du 17.12.2021 
- dans le journal spécialisé Actualités Sociales Hebdomadaires du 17.12.2021 

 mis en ligne sur la plateforme de dématérialisation : https://alsacemarchespublics.eu 
le 15.12.2021 

 affiché au tableau d’affichage de la mairie le 17.12.2021. 
 

Le règlement de consultation avait fixé la date limite de réception des candidatures au vendredi 
4 février 2022 à 11 h. 
 

Il a été procédé à seize retraits de dossier et quatre plis ont été enregistrés dans les délais :  
1. AGES (Association de Gestion des Équipements Sociaux) 
2. People&baby 
3. People&baby 
4. AASBR (Association d’Action Sociale du Bas-Rhin) 

 

La Commission de concession de service public, dans sa première réunion du 9 mars 2022, 
a ouvert les plis des candidatures et constaté que : 

- le contenu du pli du candidat n° 1 AGES est complet ; 
- les plis n° 2 et 3 proviennent du même candidat et contiennent les mêmes éléments : 

il a été décidé de retenir le pli n° 2 pour l’analyse ; 
- le contenu des plis des candidats n° 2 People&baby et n° 4 AASBR n’est pas complet 

au regard des éléments demandés dans le règlement de consultation, et décidé de 
demander la régularisation de ces dossiers.  
Il a été décidé par les membres de la Commission que les pièces manquantes 
(paraphes et signature du cahier des charges) ne rendaient pas impossible l’examen 
des offres en amont de la régularisation. 
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Lors de sa deuxième réunion du 9 mars 2022, la Commission de concession de service public 
a procédé à l’ouverture des plis des offres et : 

- a constaté que le contenu du pli du candidat n° 1 AGES n’est pas complet (au regard 
des éléments demandés dans le règlement de consultation) et décidé de demander la 
régularisation du dossier ; 

- a analysé les offres ; 
- a décidé de faire auditionner tous les candidats, après transmission préalable d’une 

liste de questions concernant aussi bien l’offre technique que financière.  
 

Pour mémoire, les critères de sélection des offres précisés dans le cahier des charges étaient 
les suivants : 
 

Critères 
Points 
attribués 

Répartition 

Valeur technique 
de l’offre de 
service 

Note sur 50 

Organisation et moyens humains affectés Note sur 16 
Prise en compte des sujétions de service public Note sur 12 
Qualité des projets d’établissement et d’accueil 
éducatif individualisé 

Note sur 12 

Démarche RSE Note sur 10 
 

Critères 
Points 
attribués 

Répartition 

Offre financière Note sur 50 

Montant global de la participation de la 
collectivité 

Note sur 20 

Pertinence du coût par berceau  Note sur 10 
Coût de revient horaire Note sur 10 
Cohérence entre les budgets établis et la qualité 
de l’offre de service proposée  

Note sur 10 

 

En invitant le 21 mars les candidats à une audition prévue le 6 avril, la commune a demandé 
comme décidé par la Commission de concession de service public la régularisation des 
dossiers de candidatures et d’offre, et transmis à chaque candidat une série de questions 
relatives à leurs offres respectives. 
 

Le 29 mars 2022 il a été constaté que tous les candidats avaient complété leurs dossiers et 
transmis une offre technique et financière complémentaire suite aux interrogations de la 
Commission de concession. 
 

Le mercredi 6 avril 2022 les trois candidats ont donc été auditionnés. 
 

A l’issue des offres révisées et des auditions des soumissionnaires, la Commission de 
concession de service public, dans sa troisième réunion en date du 6 avril 2022, a noté les 
candidats de la manière suivante (/100) : 

- AGES : 78,2 
- People&baby : 92 
- AASBR : 89,5 

 

Au regard des offres, des auditions et des notes, la Commission de concession de service 
public a considéré que les trois offres étaient qualitatives, très proches sur le plan technique, 
mais que celle de People&baby était la plus intéressante sur le plan financier.  
 

Elle a donc proposé à l’autorité territoriale de retenir People&baby comme concessionnaire 
pour la gestion et l’exploitation de la maison de la petite enfance pour la période du 1er août 
2022 au 31 juillet 2027. 
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People&baby répond en effet au cahier des charges en proposant une offre de qualité et a su 
se montrer convaincant lors des auditions, en répondant à toutes les questions posées, 
qu’elles soient techniques ou financières. 
Si l’approche éducative et pédagogique s’inscrit dans la continuité du précédent contrat de 
concession, la participation financière demandée par People&baby à la collectivité est plus 
avantageuse pour celle-ci comparé aux autres offres. 
 

Aussi il est proposé de suivre la proposition de la Commission de concession de service public 
et de renouveler l’engagement avec People&baby. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 1411-1 et suivants ; 
 

Vu l’avis favorable du Comité technique réuni le 27 septembre 2021 ; 
 

Vu la délibération du Conseil municipal du 29 novembre 2021 approuvant le principe du 
renouvellement de la concession de service public sous forme d’affermage ; 
 

Vu le procès-verbal de la première Commission de concession de service public du 9 mars 
2022 relatif à l’ouverture des plis de candidature ; 
 

Vu le procès-verbal de la deuxième Commission de concession de service public du 9 mars 
2022 relatif à l’ouverture et l’analyse des offres des candidats avant auditions ; 
 

Vu le procès-verbal de la troisième Commission de concession de service public du 6 avril 
2022 relatif à l’analyse des offres post auditions ainsi que le rapport d’analyse des offres 
techniques et financières ; 
 

Vu le projet de contrat d’affermage ci-annexé et le compte prévisionnel d’exploitation ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Approuve le choix de People&baby comme titulaire de la concession de service public pour 
l’exploitation et la gestion de la Maison de la petite enfance (service d’accueil collectif de la 
petite enfance) ; 
 

Autorise le Maire à signer le contrat de concession de service public pour l’exploitation et la 
gestion de la Maison de la petite enfance (service d’accueil collectif de la petite enfance) avec 
People&baby ci-annexé ; 
 

Rappelle que les recettes seront inscrites au budget communal au chapitre 75 article 757 et 
les dépenses au compte 6574 « subventions de fonctionnement aux associations et autres 
organismes de droit privé ». 
 
 
Annexes :  
 

- projet de contrat d’affermage 
 
Conformément à l’article L. 1411-7 du Code général des collectivités territoriales : 
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« Deux mois au moins après la saisine de la commission prévue à l'article L. 1411-5, 
l'assemblée délibérante se prononce sur le choix du délégataire et la convention de délégation 
de service public. 
Les documents sur lesquels se prononce l'assemblée délibérante doivent lui être transmis 
quinze jours au moins avant sa délibération. » 
 

Aussi la convocation des Conseillers municipaux à la présente réunion, transmise le 7 mai 
2022, comprend également en annexe : 
- le procès-verbal de la Commission de CSP n° 1 du 9 mars 2022 
- le procès-verbal et le rapport d’analyse de la Commission de CSP n° 2 du 9 mars 2022 
- le procès-verbal et le rapport d’analyse de la Commission de CSP n° 3 du 9 avril 2022 
 
 

 
 
 

Projet du contrat d’affermage  
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ADOPTE A L’UNANIMITE (23) 

 
 

 
DCM 35/2022 
 

 
TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 
 

 
 
Par délibération du 14 juin 2021 (DCM n° 45/2021), le Conseil municipal d’Eckbolsheim avait 
délibéré pour actualiser les tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) en 2022, 
en l’espèce pour acter le maintien des tarifs en vigueur sans augmentation. 
 

Il appartient aux établissements publics de coopération intercommunale ayant instauré cette 
taxe de fixer, par délibération annuelle, les tarifs à appliquer l’année suivante, soit 2023.  
 

Pour mémoire, en l’absence de décision expresse d’actualisation des tarifs, ceux de l’année 
précédente continuent de s’appliquer.  
 

Il est toutefois recommandé le cas échéant, afin d’assurer une meilleure information des 
redevables, de faire figurer les montants actualisés dans une délibération. 
 

Comme le prévoit le Code Général des Collectivités Territoriales (art. L..2333-12), les tarifs 
maximaux et les tarifs appliqués sont relevés chaque année dans une proportion égale au taux 
de croissance de l’indice des prix à la consommation (hors tabac) de la pénultième année.  
Ce taux IPC n-2 est de + 2,8 % (source INSEE). 
 

Aussi en 2023, le tarif maximum servant de référence pour la détermination des tarifs prévus 
à l’article L2333-9 est de 22 € (contre 21,40 en 2020 et 2021) pour les communes de moins 
de 50 000 habitants appartenant à un établissement public de coopération intercommunale de 
50 000 habitants et plus, ce qui est le cas de la commune d’Eckbolsheim au sein de 
l’Eurométropole de Strasbourg.  
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Aussi il est proposé d’augmenter les tarifs en vigueur, le tarif de base de 22 € étant ensuite 
multiplié selon la catégorie des dispositifs publicitaires et leur taille. 
 

____________________________________ 
 
M. Francis VOLK souhaite savoir quelle collectivité encaisse cette taxe. 
 

Mme Isabelle HALB précise que pour l’instant, c’est bien une taxe qui revient à la commune. 
Elle souligne l’intérêt de laisser cette taxe communale. 
 

M. le Maire André LOBSTEIN précise qu’il convient d’effectuer un suivi annuel avec les départs 
et les arrivées de nouvelles entreprises dans la commune. 
 

Mme Isabelle HALB précise que pour obtenir ce bilan annuel, la commune travaille avec un 
prestataire. Elle souligne le double avantage de ce suivi annuel : la régulière rentrée d’argent 
et la lutte contre la pollution visuelle puisque, pour ne plus devoir payer la taxe, des redevables 
suppriment leurs enseignes. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2333-6 et 
suivants ; 
 

Considérant la possibilité de délibérer sur les tarifs 2023 pour actualiser les tarifs appliqués ; 
 

Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Décide d’actualiser les tarifs relatifs à la taxe locale sur la publicité extérieure de la manière 
suivante pour l’année 2023 (€ / m² / an) : 
 

Enseignes € / m² 
Surface entre 7 et 12 m² 22 
Surface entre 12 et 50 m² 44 
Surface > 50 m² 88 

  
Publicités et préenseignes non numériques 
Surface < 50 m² 22 
Surface > 50 m² 44 

  
Publicités et préenseignes numériques 
Surface < 50 m² 66 
Surface > 50 m² 132 

 

Pour rappel, les enseignes dont la somme de leurs superficies est inférieure ou égale à 7 m² 
sont exonérées. 
 

La recette sera inscrite au chapitre 73 article 73681 « taxe locale sur la publicité extérieure ». 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (23) 
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DCM 36/2022 
 

 
ACTUALISATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE 

COMMANDE OUVERT ET PERENNE (EMS) 
  

 
 
Poursuivant des objectifs de mutualisation des achats, de mise en commun des expertises, 
d’économies d’échelles et de plus grande solidarité entre les acheteurs publics du territoire, la 
convention constitutive du groupement de commande ouvert et pérenne (GOP) a été adoptée 
en 2017 par : 

- l’Eurométropole de Strasbourg ainsi que l’ensemble de ses communes membres, 
notamment la commune d’Eckbolsheim ; 

- le Département du Bas-Rhin ; 
- le Département du Haut-Rhin ; 
- le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement d’Alsace-Moselle (SDEA) ; 
- le SDIS du Bas-Rhin ; 
- le SDIS du Haut-Rhin ; 
- l’Œuvre Notre Dame ; 
- le Centre Communal d’Action Sociale de Strasbourg. 
 

Depuis l’entrée en vigueur du GOP, une quarantaine de  procédures d’appel d’offres ont été 
engagées.  
 

Après cinq années d’existence, les évolutions d’ordre législatif et des améliorations quant au 
fonctionnement du GOP requièrent une actualisation de la convention. 
 

1. Évolutions législatives 
 

Depuis la conclusion de la convention GOP, trois évolutions nécessitent de procéder à une 
révision de la convention constitutive, à savoir : 

- l’entrée en vigueur, au 1er avril 2019, du Code de la commande publique qui nécessite 
une mise à jour des références législatives et règlementaires de la convention ; 

- la fusion des Départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, pour donner naissance, au 
1er janvier 2021, à la Collectivité européenne d’Alsace ; 

- le changement de dénomination, au 1er janvier 2021, des services départementaux 
d’incendie et de secours du Haut-Rhin et du Bas-Rhin qui sont devenues les services 
d’incendie et de secours Haut-Rhin et du Bas-Rhin. 
 

Ces modifications n’ont pour autres objectifs que de prendre acte des différentes évolutions 
législatives susvisées et maintiennent les modalités de fonctionnement du groupement ouvert 
et pérenne. 
 

2. Évolutions apportées au fonctionnement du groupement de commandes 
 

Ces évolutions concernent plus particulièrement des améliorations relatives : 
 

- A l’organisation de la mission de secrétariat 
 

Le coordonnateur de chaque marché passé en application de ce groupement de commandes 
assure pleinement ses missions de secrétariat, tant dans l’organisation des échanges avant 
lancement de la consultation que dans la mise à disposition des pièces contractuelles après 
attribution.   
Le SIS du Bas-Rhin, quant à lui, assure de manière permanente la mise à disposition d’un 
espace d’échange dématérialisé et le secrétariat transversal du GOP (recueil des adhésions, 
des bilans annuels). 
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- Au renforcement de la solidarité vis-à-vis du coordonnateur d’un marché groupé entre les 
membres participants lors d’hypothétiques actions en justice en fixant des modalités de 
portage des frais.   

 

Il est proposé que le coordonnateur de chaque marché groupé assure une pleine transparence 
et jouera un rôle de chef de file dans la conduite des démarches relatives à une éventuelle 
action en justice, qu’il s’agisse de pré-contentieux ou de contentieux. Chaque membre du 
marché en groupement de commandes lui apportera son soutien. Les frais inhérents à ladite 
démarche, feront l’objet d’une concertation entre les membres participant à la consultation afin 
d’aboutir à leur prise en charge équitable.  
 

- À l’intégration de la faculté de recourir, selon le cas, à des missions d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage et  de rendre possible le partage de cette charge financière qui 
excède le périmètre habituel des frais supportés par la collectivité assumant le rôle de 
coordonnateur 
 

Il est proposé que le coordonnateur prenne à sa charge tous les frais liés à la consultation 
(frais de personnel, de publication, etc.).  
En cas d’appel aux services d’un assistant à maîtrise d’ouvrage, une concertation sera tenue 
par les membres participant à la consultation pour prévoir, le cas échéant, à un partage des 
frais équitables relatifs à ladite mission. 
 

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées.  
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Vu la pertinence de l’adhésion au groupement de commandes ; 
 

Approuve les modifications de la convention de groupement ouvert et pérenne (GOP) telles 
que décrites dans le rapport ; 
 

Autorise le Maire ou son représentant à signer la nouvelle version de la convention de 
groupement de commande ouvert et pérenne jointe en annexe. 
 

 
Annexes : 

- Projet de convention 
- Liste des domaines d’achat 
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ADOPTE A L’UNANIMITE (23) 
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DCM 37/2022 
 

 
DENOMINATION D’UNE NOUVELLE VOIE   

 
 
Par délibération du 19 novembre 2020, le Conseil municipal avait approuvé  la convention de  
projet urbain partenarial (PUP) à conclure entre l’Eurométropole de Strasbourg, les sociétés 
Néolia et Bouygues Immobilier et la commune d’Eckbolsheim, outil contractuel permettant en 
l’espèce aux collectivités d’assurer le préfinancement d’équipements publics, en l’occurrence 
par les promoteurs privés porteurs du projet, via la conclusion d’une convention formalisant 
les engagements respectifs. 
 

Il convient de rappeler que le PUP est uniquement un outil financier encadrant l’opération, qui 
n’attribue pas de droits à construire.  
 

Pour mémoire, le projet immobilier, privé, comprend un ensemble de constructions de 4 
bâtiments d’habitation, regroupant 134 logements au total, 67 logements en accession et 67 
logements sociaux, ainsi que 268 places de stationnements privatifs (en sous-sol et en 
surface), représentant une surface de plancher d’environ 8 450 m².  
 

Ce projet d’ensemble nécessite de réaliser des équipements publics dont les porteurs du projet 
ont demandé la réalisation à l’Eurométropole de Strasbourg et à la commune, chacune pour 
les équipements relevant de sa compétence.  
 

Les équipements publics induits par le projet d’ensemble comprennent ainsi une voirie centrale 
et des amorces de voirie, ainsi qu’un carrefour à feux, équipements d’infrastructures à réaliser 
sous maîtrise d’ouvrage de l’Eurométropole de Strasbourg, la commune ayant à sa charge 
l’éclairage public y afférent. 
 

Dans le cadre de la poursuite du projet, il convient de dénommer cette voie à créer, qui 
correspondra par ailleurs aux futures coordonnées de domiciliation et postales des habitants. 
 

____________________________________ 
 
Pour M. Francis VOLK, comme le Maire préside depuis 30 ans la commune et a rendu service 
à la commune, il propose ainsi que la nouvelle rue soit dénommée « rue André LOBSTEIN ». 
 

Sur le ton de la boutade, M. Ghislain LEBEAU estime que la rue est de trop petite dimension 
en comparaison aux services rendus par M. LOBSTEIN et qu’il faudrait alors une « avenue 
André LOBSTEIN ». 
 

M. Francis VOLK indique qu’il en prend note. 
 

____________________________________ 
 
 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Considérant la pertinence de dénommer la future voie ; 
 

Décide de dénommer la future voie publique « rue des Noyers ». 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE (23) 
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DCM 38/2022 
 

 
SERVITUDE DE PASSAGE  
 

 
 
Strasbourg Electricité Réseaux, en accord avec la commune, a décidé de procéder à 
l’enfouissement de sa ligne électrique reliant Eckbolsheim à Wolfisheim le long du Canal de la 
Bruche. 
 

Faute d’avoir obtenu un avis favorable de la CeA en raison du risque de fragilisation de la 
berge, notamment en cas de crue, il a été proposé un tracé alternatif via la station d’épuration 
de Wolfisheim, en accord avec les propriétaires des parcelles privées concernées et sous des 
chemins ruraux existants afin de limiter la gêne occasionnée. 
 

Or il s’avère que la commune d’Eckbolsheim est concernée en tant que propriétaire sur deux 
parcelles, pour lesquelles il convient de formaliser une servitude de passage pour les câbles 
enfouis. 

____________________________________ 
 
A la question de M. Francis VOLK sur le nombre de Volts de la ligne électrique à enfouir,         
M. le Maire lui répond que la puissance  des lignes  assurant l'alimentation des transformateurs 
publics est de 20 KV. 

____________________________________ 
 

 
Dès lors, le Conseil municipal, après en avoir délibéré ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission plénière réunie le 12 mai 2022 ; 
 

Considérant l’intérêt d’enfouir les câbles électriques d’ESR le long du Canal entre Eckbolsheim 
et Wolfisheim ; 
 

Autorise le Maire à signer la constitution d’une servitude de passage pour les parcelles : 
- Section 21 n° 123 
- Section 22 n° 4 

 
 
Annexe : 

- Projet de procuration pour consentir une constitution de servitude 
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QUESTIONS ORALES 
 

 
 

Aucune question orale n’a été posée. 
 
 
 
 

 
INFORMATIONS AU TITRE DES DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE  
 

 
 

Liste des derniers marchés attribués : 
 

- Démolition du club house de football : GCM Démolition 40 056 € TTC 
- Travaux d’éclairage public rue des fermes : Ets Sogeca 23 340 € TTC 

 
 
 
 

 
INFORMATIONS DE LA MUNICIPALITE 
 

 
 
Agenda : 
 

- Mercredi 1er juin : conférence de l’Université populaire consacrée à Napoléon 
Bonaparte en Egypte, à la salle socio-culturelle à 19h. 

 

- Jeudi 2 juin : apérolivre à la bibliothèque à 18h30. 
 

- Samedi 4 juin : Boutique mobile Vélhop sur le marché bio et terroirs à partir de 10h30 
(ainsi que le 18 juin). 
 

- Samedi 11 juin : matinée jeux de société à 10h à la bibliothèque. 
 

- Dimanche 12 juin : 1er tour des élections législatives. 
 

- Lundi 13 juin : pique-nique organisé par le CCAS au Niederholz à partir de 11h. 
 

- Mercredi 15 juin : l’heure du conte à la bibliothèque à 9h30 et conférence de l’Université 
populaire consacrée aux Malgré-Nous à 19h à la salle socio-culturelle. 

 

- Vendredi 17 juin : don du sang à partir de 16h à la salle socio-culturelle.   
 

- Dimanche 19 juin : 2e  tour des élections législatives. 
 

- Mardi 21 juin : Fête de la musique à partir de 18h30 au Bois Romain. 
 

- Samedi 25 juin : l’heure du conte à la bibliothèque à 9h30 et scène ouverte au Moulin 
à Musique à 15h. 

 
La date de la prochaine séance du Conseil municipal est fixée au 27 juin à 20h. 
 
 
 

** 
* 
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L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire André LOBSTEIN remercie les membres du Conseil 
municipal pour leur venue et leur souhaite une bonne rentrée ainsi qu’une excellente soirée.     
Il lève la séance à 20h43. 
 
 

 
La secrétaire de séance 
 

Mme Michèle MERLIN 

Le président de séance 
 

M. le Maire André LOBSTEIN  
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel des numéros des délibérations prises : 
 
 
 
  

 
DCM 27/2022, DCM 28/2022, 
DCM 29/2022, DCM 30/2022, 
DCM 31/2022, DCM 32/2022, 
DCM 33/2022, DCM 34/2022, 
DCM 35/2022, DCM 36/2022, 
DCM 37/2022, DCM 38/2022. 

 

 

   
 

 
   
   
Nombre de mots raturés : néant   
Nombre de mots ajoutés : néant   
   
 
Liste des membres présents : 

  

   
M. André LOBSTEIN, Maire  …………………………………………  
   
Mme Isabelle HALB, Adjointe au Maire ………………………………..…..……  
   
M. Ghislain LEBEAU, Adjoint au Maire ………………………………………....  
   
Mme Michèle MERLIN, Adjointe au Maire  …………………………………….…...  
   
M. Thierry ERNWEIN, Adjoint au Maire …………………………………………  
   
Mme Natalia GHESTEM, Adjointe au Maire …………………………………………  
   
M. Guy SPEHNER, Adjoint au Maire ………………………………………....  
   
Mme Marie-Isabelle CACHOT, Adjointe au Maire ………………………………..………...  
   
M. Dominique RITLENG, Adjoint au Maire ……………………………………….....  
   
M. Francis VOLK, Conseiller municipal ……….…………………………….......  
   
M. Daniel EBERHARDT, Conseiller municipal …………………………………………  
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Mme Marie-Madeleine MATTHISS, Conseillère municipale ………………………………………....  
   
M. Yves BLOCH, Conseiller municipal Pouvoir à Mme Natalia GHESTEM ..  
   
M. Jean Yves BRUCKMANN, Conseiller municipal ………………………………….………  
   
Mme Christine SCHIRRER, Conseillère municipale Pouvoir à Mme Martine RUHLIN …  
   
Mme Martine RUHLIN, Conseillère municipale  …………………………………………  
   
M. Patrick MOEBS, Conseiller municipal Pouvoir à M. Dominique RITLENG ..  
   
Mme Brigitte VOGT, Conseillère municipale Pouvoir à Mme Michèle MERLIN ....  
   
Mme Leïla PARS TABAR, Conseillère municipale Pouvoir à Mme Isabelle HALB …….  
   
Mme Isabelle MERTZ, Conseillère municipale ………………………………..…..……  
   
M. Jean Marc WALDHEIM, Conseiller municipal Absent ..……………………………....  
   
Mme Valérie LESSINGER, Conseillère municipale Absente ………………………………  
   
Mme Elodie BOUDAYA, Conseillère municipale  Absente ……………………..…..……  
   
Mme Emmanuelle DOCREMONT, Conseillère municipale ……………………………………….....  
   
M. Christian SCHWARTZ, Conseiller municipal ………...............................................  
   
Mme Carine NICK, Conseillère municipale Pouvoir à M. Guy SPEHNER……….  
   
M. Jules DANTES, Conseiller municipal Absent ..……………………………....  
 
 
 
 
 
 
 
 


